
Bulletin officiel n " 5400 du 1er sa1ar 1427 (2 man: 20(6)
Oehlr na l-{}5..190 du 15 moharmm 1427 (14 février 2006) portant promulgation
de la 101 na 31-OS modifiant et complétant la loi n" 17-97 relative il 18 protectlon

de 10 propriété industrielle.

LOUANGE A DIEU SEUL t

(GrBnd Scaau de SB MajesM MohB.mrned VI)

Que l'on aa.che par les préaentes • puisse Dieu en ~ver et ltfl fortifier wteneur 1

Que Notre Majesté Chérifienne,

Vu le Constttutlon, notamment aes articles 26 et 58,

A décidé ce qui lIult :

Est promulguée et sera publiée au BuJIstin offici8J, il la suite du présent dahir, la loi n" 31-a5
modffiant et complétant la loi n" ·17..97 rolet/va il la prot9Ction de 18 propriété·lndustrielle, telle
qu'adoptée par la Chambre des représentants et la Chambro des consellers.

FiUt" IfnUJe, 18 15 moharrem 1427 (14 février 2006).

Pour contreseing :
LB PmmÎer miiristm.

Drla JettOU•

..
'" ..

loi n'" 31-05 modlflBnt et complétant &a 101 n Cl 17-97 relative à la protection de la
propriété Ind....trielle

ArtIcle premier: Les articles premier. 26, 27, 28, .34 . #. 133. 131~ 144, 148, 154, 155, 157.
180, 182, 204, 222, 224 et 225, le Chapitre Il et sa section Il du 1ttreV aJnsi que le .titre VI et son
chep/tre Il de la 101 n· 17..97 précitée·relatiwM\ la.protBctlch de là. propriéIélndustriele,
promulguée par le dahir n- 1-06-19 du 9 kB8da 1420 (15 février 2000) sont modifiés ou
complétés comme suit : .

~ premier. ..Au sens de la présente loi, la protectfon de la propriété Industlielle a pour
objet _ Ie nom commercial, les Indications géographlques.et les
appella1ions d'origine ••.•..•.••.••_ _ •.

(ta suite sans modffica1ion.)

~cIe 26... Une invention .•.... ..••.•••••. rébit de le technique.

Une IrMWltlonest' considérée comme impSqUlU1t une activité inventive si. pour un homme du
m~er. eOe ne découle pas d'une manière éVidente de fétat da la technique.

L'état de la technique est conS'titué par tout ce qui a été rendu accessible au pUblic par une
deecription écrite ou orale, un usage ou tout autre mcyen. a'l8nt la date de dépOt de la
demande de·brevet d'invention au Maroc ou d'une demande de brevet d'Invention déposée li
rttnmger et dont la priorite est vaJablement revendlquée,-

"ArticJB 27. - Par dérogation aux dispositions de rartlcle 26 ckiessus. la divulgation de
l'Invention n'est pas prise en considération dans les cas suivants:



1) si elle a tieu dans les douze mois précédant la date du dép01de la demande de brevet
d'Invention et a été effectuée, autorisée ou obtenue du titulaire de la demande de 'brevet
d'invention

2) a; ëlle résulte de la 'publication, après la date de ce dépôt,.d'une demande de.brevet
d'invention antérieure qui résulte ·directement ou indirectBment'd'un abuséVident à l'égard du
demandeur ou de son prédécesseur en droit ;

3) du fait que f lnYention a.été présentée pou r le première. fois par le demandeur ou son
ptédéc8aeur eI1droit·dans'des 'exposltions'internatiorI81es officielles ou officiellement
reconnues, organisées sur le 1erritoir.ede I un des pays de fUnion internationale pour la

'prclectlon'de'/a'prpprlété'industrlelle;

Toutefois, dans cedernier cas. J'exposition de l'invention doit être déclarée lors du dépôt de la
demande."

"ArtJcJe2B. - Uneinvention est considérée .comme suscep~1ed'application industrielle
lorsqu'elle présente une utilité spécifique; substantielle,et crédible:

"Atmie 34.·- La description de rinventJon comprend :

1) "Indication du domaine technique auquel se rapporte rtnvention ;

6) l'indicationde 1a·m8rière.•..•..•..••._•....•••_. ou de-la nat...-e dEi- nnventiOn.

La·desCripUon:dërlnventton doit exposer l'inVention d'LIl8 façon sUffisamment ctaire et
complfrte .en divulguairt des intonnations .suffi&ante&permettant à un homme du métier, sans
eXpénmeilllBtion 8XC8SSive, d'exécuter Mnvention connue de l'iMwIteur à la date du dépOt.

Une Inwntian revendiquée est StJffisamment .étayée·par .. informations divulguées lorsque
6e6d1lB·renseignements montrent raisonnablement à:un homme du métier que le den18nd8ur
était 811 po89888londe rinventlon revendiquée, à.1a ·datB dudépôtde la demande de!bf8I18t·de
Mnwntion."

-Article 44.· Les .dossiers de.demandes _._. d'un délai de dix-huit mois. Ce délai
commence à courirà compter de la date 'de dép&~eedemandes ou de la date de priorité.
en cas œrevendlc8tIon de priorité. .

A fexplratlon de délai visé ci-dessus •••••..••.••.••••••••••••••••.•••_....etdocuments ytsés :à .rartÎcle 49
ci-dessus." .

~ 133. - Au sensde la présente lai , la marque .•..••••••.••.•. d'une personne'physlque ou
mD~. .

Peuvent notamment constituer un tel sjgne :

a) 1&& dénominations chiffres. sigles :

b) les signes figuratifs te ls que : ou nuaœes de couleurs ;

c) les signas 800019S tels que : sons . phrases musicales ;

cl) IBB marques olfactives.

-Article 137. - Ne peut être adopté comme marque un signe portant atteinte è des droits
antérieurs. et notamment :

a) è une marque _ _ ;

b) _ ;
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cl ;

dl il une indication géographique ou à une appellation d'origine protégges ;

el aux.liroltI> protégés :

(LtI auItB SIU1S modlfictJlJon.)

Chaplb. U7 Ou·drott*ta marque et de 10 procédure de..~t, de,l~opposltJonet
de l'IItI1reglstrBment de la marque

s.ction II. • De la procédure do dépôt, do "oppasltion et de l'enreglrrtrement de
la m.-que

ArlJcIB 144. - Taule personne per le déposant ou son mandataire.

Le~ peut être effectué auprès de rorganlsme chargé do la propriété industtielle sous
forme tMectroniquelMHon \es condition!! et fonnalités prévues par voie râgtemen18lre. Dans ce
cas, 18 date de dépôt est celle de la réception par ledit organisme .

"Le dœsMIr de dépôt de marque doit comporter à la date de son dépôt :
al - _ :

....._ ,
(lA aJfts sans'modificslion.)

~ 148. - Est' refetée toute demande d'enregistrement qui :
1) _•••••..•_ _ ;
2) _ ;
3) a filIt robfet d'une cpposltlonau tItre.de l'arllcle 148:2 cHiessous'l'BCOnnuo justlfMkl.Le. de'1QUtBdemanded'e'lft!IQtstrement de marqUe _.•..••.... au regiBtnt I18funaldes
marques vist\ au 1er alinéa 'de rartide 157 ci-deaous.· .

-ArllCJg 154.. • Sont nterd/bi. saui.autoriss1londu propriétalm :
II) la reproductlon,"uSa,geou ·rapposftlon d'une marque; .._...... l'usagG d'une marque
reproduite ou d~U1 signe identiquo à cette marque, pour des produits ou services identiques à
ceux COlNartB par renragis1rement ;

b) _ .

(La au/lEr sans modification.)

"Art08 155. - Sont interdits, ..•_ .dans l'esprit du public :

a) 1& reproduetkln, rusage ou rapposition d'une marque, aihsl que rusage d'une marque
r&prodult.e ou d'un signe Identique ou similaire pour des. produits ou S9fVÏC8S similaires cu
l8IatIfsà cewe: couverts par l'enregistramant ;
b) _.......•..••. .•••._ •....•••.••... ...•.•••.....•_ _....•.•. •._.••••..••__ .
(La sldte sans modifICation.)

~ 157. - A rexceptlon des contrats de rlCence d'exploitation des marquas, tous la6 actes
transmettant, modifiant OlJ"Sttectant par rorganisme chargé de la propriété industriene.

Toutefois. avant leur Inscription. les actas prévus au 1er alinéa ci-dessussont opposables aux
1iera qui ont acquis de6 droits après la date de ces actes mais qui avaient COIV'l8ÏSS8nce de
ceux-ci lors de racquisition ôe ces droits.

l.e6 actes modifiant la propriété d'une marque enregistrée ou la jouissance des·droits qui lui
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sont attachés. te l que cession, constitution cu .cesslon d'un droit de gaga ou renonciation à ce
dernier, _•._ .

(La suite sans modfflealioa)

Titre VI : Du nom commercial , des Indications géographiques des appellations
d'origine et de la'concurrence dtYoyale

,c:NlpItre Il :.Des Indications géographlquea.et....~Jl8tl~.d'origineet de
.l'op-p_oslti0l!.

"ArtJcJe 180.·· On entend par Indication gëographique,loute.tndication qui sert à ·identifaer un
prodw comme·étant originaire d'un territoire" d'une tégionoud'unedocallté de 'ce:territoire,
dan8.·1es cas où.une·qualité,' réputation.ou,autre caractéristique déterminéedu produtt,peut être
attribuée essentlellemenfà celte origine géographique.

Une Indication géographique est constituée.de tout signe'ou toute combinaison de 8ignes
quelle·qu'en soit lafoime tals que des mots, y compris.les ncm (géogfaphlqU8S..8t .de
personnes, ainsi qUe des·lettres, chiffres, éIémen1s figuratifs et couleunl, Ycompris les
couleurs uniques."

~ 182. - Est lIiCite·.:
a) ..••...••••_.••..••_ _•..

b) rutJllsation dIrede ou Indw.ete d'une Incicatlon.géographique ·ou d'une appellation.cforigine
tauàseou fallacieuse. ou rimltation dune indication géogmphique.ou d'une appellation
d'origine, tnAtnesi l'origine _.•••_teUes- que.: .••.••.•.•..••••••••.•••.•••••.••••••••••••.••._••••••••.•••.•.••••••.•••••_.....

- ·(LB.adIe 6fUJS modfJcs~.)

-Article 204. - Estc:ompétent...._ _.•......est domicilé.à l'étranger.

Les actlons _._••..•.•..•._ d.e"antle·1ribunal.

Par dérogBtlon auxdlapositiorlCi .du ter alInéa ci-:de6sUfi, le trbnIJ compétent.pour ordonner
les mesures conselV8toïl'8SPréwes à rartic6e 1.76~ ci-dessus . est celui dont relève Ie'!ièu
d'importatlon.des man:handïs86 objet de la .demande de suspenslon·visée à l'article 176·1
c1-dSS6U5,·

-A11JcIB 222. - La titula ire d'une demande d'enregistrement, le propriétaire d'une marque
enregistrée ou le bé~ficiaire .••.__en violation de ses droits .

(La ..sWte SSrJS modifICation.)

"ArtJcJe 224. • Sur III demande de III partie.lésée. et autant que la mesura s'avère nécessaire
pour assurer·l'interdiction de continuer.la contrefaçon, le tribunal pourra ordomer la .destruction
d'objets reconnus contrefatt6, sauf circon8tanee~l'exceptlonnelles, qui sont la·propriété du
contnJfacteur 6 la date de rentrée en V!gueur de l'oefdictièln et. le cas échéant, la destruction
des dlspo.sitlts ou moyensspëcialement destinés à la réaüsafion de la contrefaçon.

Le ~teurdesdroits ·a la possibilité de choisir .entre .les dommages intérêts effectivement
subis, plus tout bénéflce·attribuable ·à "activité nterdlte qui n'a pas été pris en compte dans le
calcul de ces dommages, ou des dommages-intérêts préétablis dont le montant est d'au moins
cInq mille (5.000 ) dilhams et d'au plus vingl-cinq mille (25.000) dirhams. saien ce que le
tribunal estime équitable pour la réparation du préjudice subi,"

"Article 225. -

Sont seulement :
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1) C IIUX ._ _. . . ..• . . •. à autrui ;
2) ceux l'acheteur ;
3) ceux telle marque;
4) ceux enreç isrrée ;

5) caux qui onl Importé ou exporté des produits reVêtus d'une marque comretarto ou
tnwdw.uument apposée.'

ArtJDMI 2 : La Iol n° 17·97 précitée relative à la protBc1ion de la propriété industriallo ent
complétlkl par IeG articréil-aUiii8ntS· ~ 14.T,·"17:-t71 7.2 , 17.3, 1704, 17.5, 17.6 , 148. 1, 1<40Z
148.3, 1~.4, 1-&8.6 , 182,1.182.2.182·381227.1 .

"ArticJs '''.1.· Lorsque les délais fixés dam> le présente 101 pour racccmpuesemem des
apératloml de d'pOt des demandes da tltr8& de proprlétil Industrielle n'ont pas été observoll .
lnl r.quAto .n poU1'8ulte de'la procédLl"8afférBt"lte BUXcit88 opérations peut itnl présentée
par 10 dépoeant ou Ion mandataire aupn..de l'organisme chargé do 10. propriété industrielle
Dena un délai de deux mois courant è.compter de Ia.date d'oxpirallon deBdlts délai&.

No peuvent. toutefois, failli J'objet de la requête en poureultBdeta procédure visée è "allnoo
ci-deuus'rlnobservslion d'un déja/ :

- pour lequel une requête en poul'&lMto de la procécluro a déjà été:présentée' ;

- pour le pajement des droits exigIt»es pour Je renoUYelkmentde l'enregistrement d'un dessin
0lJ modèle Industriel ou 'd'une marque ou pol.- le paiement des.droits-~ pour le maintien
en vigueur des droits sur un brevet d'Invention;

. _tif à la procédure d'opposition, confonném8ntBux,dispœitlonsdesarücles 148-2-è, 14&-5
de la. préHntelor ;

- pour Iafoumiture des piàces'jusliflant Iedrolt de priorifSvisé à rerticle 8 cl-desaus.

Une requête en poursuite de la procédure peut ·égaJement êtra.pt8sentée parle déposant ou
san mandataire en cas da déclaion de rejet prise par l'organismechargé de lB propriété
Industrielle dans un.délal de deux moIS courantà compter de la. date do Iadltedéctsicn.

Les:modaIItès d'applicationdes tflSpœltions du présent articlil sont fixée8 par voie
.réglemertialre.• -

"ArtJcJe 17. 1. - Par dérogation aux dispositions du a) de rarticle 17 ci-dessus. lB durée de
protection-du brevet d'invention est prolongée conformément aux'dispositionsdu 2e alinéa
ci-d9880U8. 8i le brevet d'invention est délivré aprèe une période de quatn! ans coul'B1lt à
compter de·1a date ded~ de la demande de brevet d'invention auprès de roi'ganismecharve de la proprièté industrielle, sous .rèserve des cflSposllions.de l'arti~ 42 c)..dessous.

La durée de prolongation du brevet d'invention est égaJeau nombre œ jours écoulés entre la
date d'expiration de la péfiode de quatre ans, visée au 1er·alinéa. èi-dBssus, et la date eff&ctive
de déliVrance dudlt brevet d'invention. .

Mention .de• prolongation de la durée de protection de brevet d'mention est inscrite BU

registre national des bl8vet8~·

rArticle 17.2 • Par dérogation aux dispositions du a) da rarticle '7 ci·d8&8U6, ta durée de
protection crun brevet d1nvsntiond'un produitpharmaceutique, devant faire "objet en tant que
médicament d'une autorisation'de mise sur le marché conformément à la législation SnB
réglementation en vigueur en la matière, est prolongée sur demande du titulaire du brevet
d'invention ou son mandataire, après acquittement des droits exigibles. d'une durée égale au
nombre de }ours écoulés entre la date d'.expiratlon du délai prévu pour foctroi de l'autorisation
de mise sur le marché. et. la. date effective-de sadeUvnmce.

La demande de prolongation visée au 1er alinéa ci-dessus doit être déposée par le titulaire du
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brevetd'inventïon ou son mandataire, auprès de l'organisme chargé de la propriété industrielle,
dans un délaide trois mois à compter .dela date à laquelle le produit, en tant que médicament
8 fait robjetde ' l'autorisation de mise sur le marché précitée.

.Les fonnalitésde dépôt..de la demande deprolongation, .visée au 1er alinéa ci-dessus. sont
fixées par ~ie régle~,taira" '

-ArttcJe 17.3.• La prolongation de la durée de protection visée aU.1sr alinéa de l'article 17.2
ci-dessus !>"!Jld effet à l'expiration de la dLJrée légale de.protaction du brevet d'invention sans
que"CBUs-prolonga1ion'Puïsse excéder deux ons 'et demi.

La prolongation de la durée de,protection du bravst d'Invention fait robjet d~uncertlflcatdressé
parrorgslilsme-chargé 'de-ta-plt!priété-Industrlelle;-remls-au-déposant-ou-à-son -mandataire;
MentIonde'cette·.prOlÔngationest Inscrite 'au registre natiqnal ·desbrevets. ' .

cecerUtca1 confère les mêmes droits Que ceux qui sont conférés par le brBYet d'Invention .et
est soumis aux mêmes limitations et aU)Ç mêmes obligations."

-Article 17.4. - Le ,certificat ~ prolon:gation de la dUr8e du brevel d'inven~ionvisé Bu.2e alinéa
dé~l'artIde'7;3 ci-dessus n'est déllvrijque S!,'illa.date de déPôt de la demande de .
prokmgatlon.viséeau ter aJlnée de ra.rticilB , 7.2 ci-dessus : "

.a) le produit en tant que médicament est protégé par un brevet d'invention en ·cours .de ·vaSôrté ;

b) le pradult:en tant.que médicamen~JI f8It l'objet d'une ·autorisation de'mlse :aur lé marchê Sri
cours de validité corrformément à la législation et la. réglementation eh vigueur an la matièl'8 ;

c} le.produit n'a pas ~jà fait l'objet d'un certificat de-problgation ;'stque

d) l'autorisation mentionnée au b} est la première autorisation de·mise sur le marché.

Dans les Urnltes dê la protection conférée parle bœvet d'inYentlCn en cours de validité, la
protectiOn conIé. par le certificat prévu au 2e alinéa.de rarticle 17.3 ci-dessus s'étend au
HUI pnxiuit cowelt·par rautorisatlon de mlse'sur'ie marché.

les dlapœitions del'article'50 chdessous s'appliquent au certificat de prolongation de la dulée
de·valIcIté du brevsl d'Invention.-

"Articie 17.5. - Le certificat prévu au 2e a/Inesde l'article 17.3 ci-dessus ne:produit·pas d'effet :

a) si son tttulalre y renonce:

b) SÎson.tituiairene s'est pas acquitté desdroits exigibles confonnément'à l'anicle 82
ci-dessous; .

c) pendant la durée où le produit couvert par ledit certIfiCat n'estplus autorisé à être mis sur le
marché par suite de retrait de l'autorisation .de mise sur Ie·marché·.à titre ·temporalre ou définitif.·

-ArtJcJe 17.6. - Le certfficat prévu au 2& aJlrléa. de rarticle 17.3 ci-dessus 89t nul si:

.) son titulaire ne s'est pas .acquitté des droits exigiblescoriformément à rarticle 82 ci-dessous ;

b) le brevet d'invention auquel Use rapporte est annulé ou limité de teUe sorte que le produit
pour lequel na été délivré n'est plus protégé par les revendications du brevet d'Invention.·

"ArticJB 148.1 . • La demanded'enregistrement d'une marque, régulièrement déposée, fait
robjet d'une publlcatJon selon les modalités fixées par voieréglementaire.-

Article 148.2. • Durant un délai de deux mois courant à compter de la publication de la.
demande d'enregistrement d'une marqua, opposition à cette demande peut être faite auprès
de rorganisme.chargé de la propriété.industrielle, par lepropriélaire d'une marque protégée ou
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cUpoucto antéf'leurement b. Iadtte demande ou bénéficiant d'une date de priorite antérieure , ou
par le proprlé1alre d'une maroue anterieure nototrament connue au sens de rarticle 6 bis de in
conlientlOn dt!! Palin pour la protection de la propriété inctustrieHe. ou par le titulaire d'une
Indication géogl'!lphiquB ou d'une appellation d'origine protégl!es. sous réserve du paiement
par roppount des droits exigibles .

LLJ bOnéflclalre d'une licence 8lCclusive d'exploitation dispose également du même droit. sauf
atlpolations contractuelles cœnrairss.

Le contBnu de l'opposition et lee moda1Jtés'de sa publicatlon sont fixés pur vole réglementaire .

•ArtJcIe 148.3. - DIlllS un diKai de aix mas suivant l'expiration du délaJ de 2 moU; prévu iJ
rarticle 148.2 ci-desaus, Il est statué sur l'opposition par décision motivée de rorpanlsme
chargé de la propriét& industrielle.

Toutafols. ce délai peut être étendu pour une nouvelle périodede six mois sur :

a) déclrdon motivée de rorganlsme charya .de la propriété industrielle, notifiée aux parties
00l'1C8fTIéee ;

b) demande conjointe présentée pur les parties ;

e) requête motivée de l'une des parties, acceptée par ledit organisme.

L'oppositionest instruite seton la pl'CCéduresulvante: '

1 - ropposltion est notifiée sans délai au titulaire de la demanded'enregistrement ou il son
mandataJre le cas.échéant, par lettre recommandée avec accusé de réc:8ption ;

2 - toute répOnse ou ob8ervationdont rorganisme chargé de la pnapriét& industrislle'BStsaisi
par rune des parties est notfflée. sans ciélai. à.l'autre partie paf Isttre l'8COmmandâe avec
accusë de réception ;

3 • IedIt'Of98Ilismt:l,éIsbllt un projet de décision BU vu de l'opposition et dea .observationa 8f1

réponse. Ce.pr:o;ef'tJSt notifié'par Iedlt organisme, par lettre reaommandêeavec accuséde
réceptionl!lUl(,parties pour en contester éwntuellament la.bIen·fondé. Ce prefet. s'. n'est pas
contesté dans un délai de 15 )oum à·compter de la réception de (a notffIcation, vuut décision;

4 - il est statué sur ropposltion 8U vu des demlèreS observations ,;

5 -lorsque ropposant a retiré son opposition ou lorsque ropposftlon est devenue sans objet par
suite d'un commun accord des parties, la,procédure c1'oppœition·est clOturée.

Le délai initiaI de six mois lIi6éau 1er alinéaci-dessU5 est suspendu:

a) lorsque ropposition est fondée sur une demande d'enregistrement de marque;

b) en cas cfengagement d'une action en nullité, en déchéance ou en Illll'8ndication de propriété

c) sur demande ccnjointeprésentée .par les parties à l'organisme chargé de la propriété
industriefle sans que Ia.durée de la susperision puiSse excéder six moiS courant à compter de
la date de dépôt de ladite demande.

Les modafrtés de dépOt de la demande d'extension ou de suspension prévues ci-dessus sont
fixées par voie réglementaire.•

"Article 148.4. - Menllon des décisions de l'organisme chargé de le propriété industrieOe visées
à rarticle 148.3 est inscrite au registre national des marques et'fait robjet d'une publication
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selon les modalités fixées par voie réglementaire.·

"ArtJcIB.148.5. • Les .recoursformés contre la décision .de l'organisme chargé de la propriété
industriele, visée au 1er alinéa de l'article 148.3 cl-dessus.sont du ressortde la cour d'appel de
côfuitïerce deOasâblanca."

"Artii::Je 182.1.• Les.demandes de protection des indications géographiqL1e5 et des appellations
d'origine sont inscrites sur un registre dit "registre national des Indications géographiques et
des appeUations d'origïne",tenu par rorganisme chargé de la propriété Industrièlle selon -les
modaItés fIXées par'.'Oie réglementaire·."~·-

~ArticI6-182.2.·-les.demandes.vlsées.à.rarticle-182•.1.ci.desSU&.font.r.objet.d~une.pubHcatlon
selon les modaDtés fixées. par voie réglementaire.

Pendant un délai de deux.·mois courant à compter de la date de cette publication, opposition
aux demandes·visées.à l'article 182.1-ci-dessus peutçê1~ faite par le propriétall'B d'une-marque
protégéllou parJe tltulaire·d'uneïndication-géogT8phïque ou d'une'appellation d'origine

.P~, BOUS réserve du paiament par l'opposant des droits exigibles.

L'opposition est faite par déclaration déposée à ' rorganisme chargé de ,la propriété industrielle.

L..edft organisme- reg~upe les o.ppositlons:e1les,transmet à.Tautorité QOUVemementaJe
ccmpétenœ.qulles Instruit contorméme,nt·à la Iégislatipn ·en.vlgueur. et en 'informe'égaiement
le demandElur ou son mandataire, le cas échéant, par: lettre I9COmrnandée avec accuse de
récepüon et l'lnvite à préSenter $8. réponse dans un délai de deux mois coun,mt à comPter de la
date·de réception de ladlte lettre. -

L'organisme chargéde la propriété Industrielle trans~sans délaià rautcrité
gouv8rnernental:e compétente la réponse du demandeur présentée dans lB délai visé à l'aJinéa
pt'éœdent ".en iiiforme l'opposant qui dlapœe d'un délal ·dB.qtànzBjours·pour présenterses
ObiêMItlOna...- . .

L!autorité gouvemementale.com~tente·statue suT' fopposltion, COnfomtl§mènl'à-la Iégii;latJon
envfgueur,par décISion motivée.. Cette déèlsion est notifiée, per liIditéautorité, à rorganisme
chiirôé de laproPriété liïdustriEllle, ainsi qu'au dèrilandeur età fopposant Ou leurs mandataires
par lettre recommandée :avee 8C:luSé de.nkeption.

Toutefois, la procédure d'opposition .est clôturée ·Iorsque :

1 - l'opposant e. perdu la qualité.pour agir;

2 - foppœition est devenue sans objet par suite d'un commun accord du titulaire de la
demande de protection etde.ropposant qui en adresse une copie ~rtifiée conforme à
"organismect1argé de la propriété industrielle par lettre recommandée 8wc·8CCusé-.de
réception ;

3 -la demande.de·protection qui ft fait l'objet d'opposition .est retirée. Dans ce cas, l'autorité
powemementa!e compétente tient ledit organisme informé du retrait de la demande.

Mention de la décJsion de fautorlté gowemementalestatuant sur ropposltion est Inscrite au
registre national des indications géographiques et fait l'objet d'une 'publication selon les
modalJtés fixées par voie réglementaire.

Si aucune déclaration d'opposition n'a été déposée à l'organisme chargé'de la propriété
industrielle dans le délai visé au 2e alinéa ci-dessus .ou si ropposition est rejetée, ledit
organisme procède il "enregistrement des indica tions géographiques ou des appellations
d'origine dans le registre nalional des indlcatlons .géographlQues et des BPPeIlations d'origine
visé à rarticle 182.1 ci-dessus et à leur pubfication."

'ArlicJe 182.3. - L'organisme chargé de.ta propriété industrielle publie un catalogue officiel de
toutes les Indications géographiques ou les appellations d'origine."
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"Af1icJfJ 227./ . . Toute atteinte portée aux droits du propriétaire d'un certificat d'enregistrement
de marque da tabrque . de commerce ou de service tels qu 'Ils sont définis respectivement aux
ru1icief; 164 et 155 ci-dessus. peut faire l'objet de poursuites ordonnée6 d'oHica par le ministÀra
public. uns plainte portée par une partie privée ou un détenteur de droits .

Pa r dérogation aux dispositions du 2e alinéa de rarticle 205 ci-dessus, le tribuna l correcti onnel
IItIItue dlllT8 ce cas sur "action publlqll6 qui lui est sourniea."

-Article-9 r brtftr• .v·de la loi nG 17-97 précitée relative à ~ protectlon.dEl.i&.PfPQ[iété,industnBilfl
est eomptét ée par le chapitre VII suivant :

ChIlPIml Vif : De8I meaurea.8W( frontièt ..

•Artick 776. 1. - L'8dministmtion des douanes st Impôts Indirects peut. aur domanoo du
propriéolll'!l d'une marque enregistrée ou du bénéflclall'& d'un drolt exclusif d'1Ixpk)ltatlon ,
auspendm la mise en libre circulation des marchandises soupçonnées être des marchandmes
de·contrefar,;cn portant des marques Identlquee ou des marques simUalI'8G è ladite marque qui
prAtent 'à confusJon,

LA demlll1i:Mt précitée doIt.Atm étayée d'éléments de prauve .adéquats présumant qu'II existe
une lIftalnte aux droits protégés et foumlrdes II1formstionB sufflsant88'donton ·peut
raisonnablement s'attendre à ce que le détenteur des droits en ait connaissance pour que les
marchandises soupçonnées être contnrialtB9 soient raisonnablement reconnaissables. par
radminlstraüon des douanee 9t impôts indirect&.

Le demandeur ainsi que le déclarant ou le détenteur des marchandl!les sont Informés, sans
délai. parradmlnistration des douanes et impOt indi~•.de la. mesure de·suspenslon prise .

la dMlande desw;pensJon visée au 1er 'a1inéa ci-dessus est valable pour une période d'un an
ou pour la période de protection de la marque restant à courir lorsque cetle-ci est inférieure à
un·:..,,·

"At1JoJ6 176.2-' Lamesure de w,œpension ·vi&ée à l'arüGle 176,1 Ci-dossUEHISt' levée de plein
drtHt, BOUS réserve des dispositions de rartlcle 206 CI~U8,'à défaut pour le .demandeur,
dans le déLaI de dix jours ouvra~ à compter de lB.notHicatkln"è ce demler.delBdlte meaul'9
de auspenslon, de justifier auprès de radministmtion .des douanes et Impôts indirects:

- soit de mesures conservatoires ordonnées par je préSident du tribunal ;

• soit d'avoir intenté une action en justice el d'avoir constftl.lé ·les garanties·fixées par le tribunal.
pour couvrir sa responsabllité éventuelle au cas où la commfaçon ne serait pas uttérlaurement
reconnue,"

"Articie f 76.3. - Aux fins de rengagement des actions en justice visées à rarticle 176.2
ci-dessUs, le demandeur peut obtenir de l'adminIStration des douanes et' ImpOts indirects
communication des noms et adresses de relCpédlteur, .de rimportateur, du destinataire des
marchandises ou de leur détenteur. ainsi que de leur quantité. nOOobstant toutes. dispositions
contraires.•

"Artk:Je 176.4. • Lorsque I~administrationdes douanes et impOts indirects détenniné ou
soupçonne que des marchandises impOrtées, exportées ou en transit sont contrefaites; eRe
suspend d'office la mise en libre circulation de ces marchandises. Dans ce cas, elle informe,
sans délai, le détenteur des droits de la -mesure prise et lui communique, sur sa demande, les
informa1ions visées à l'article 176.3 ci-dessus.

Le déclarant ou le détenteur des marchandises sont également informés sans délai de cette
mesure.

La mesure de suspension précitée est levée de plein droit.sous rêserve des dispositions de
l'artlde 206 ci-dessous. à: défaut peur le détenteur des rirofts de justifier auprès de
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l'administration des douanes et impôts indirects, dans le délai de dix jours ouvrabk!s à compter
-dem date de l'infonnation qui lui a -été communiquée par-Iadite -administnltïon, des mesures ou
de "action engagées dans les conditions visées à ranicte 176.2 ci-dessus"

"Artide 175.5. - les marchandises-dont la mise en libre circulation .8 été suspendue en
application das.c:lispcsinons du présent chapitre et qui ont été reconnues. par décision judiciaire
cteYenue définitive,constituer des marchandises de contrefaçon seront détruites, sauf 
-circonstances excaptionneUes. Elias ne peuvent en aucun cas être autorisées à l'exportation ni
faire r~et~'autres ~~!mBS-p.l:!..J?r~~!~~.~~~~!~.rs,~~_ circ~~~~~ex~~!C?.!.1..~~!~~~"

"Articie 176.6. - Lamesure de suspension de mise en libre circulation effectuée en application
dee dispositions du pr8sent chapitra, n'engage pas la responsabtllté cie radministralion des
douanes et Impôts indirects .

Dans le cas où les'marchandises ne seraient pas: reconnues cootrefr,tIt86, r importateur peut
demander au:tmunaJ des dommages intérêts. versés _à-son profit W le demandeur, en
réparation d'éventuel préjudiœ subI."

"Article 178.7 - Sont·exclus duchamp_d'application d8s dispositions du présent titre, les
msrch&nd1s86 sanscaractèreconvnerci&J conrenues en pe1iteerquanlltée dans les bagages
p&I8Onnels des voyageurs'ou expédiées en pe1its envois li usage personnef et privé.·

"A.rtic;Ie 178.8. -l88 rnodafilélS-d'appllcation des dispoSitions du présent chepitre sont fixées par
..,. réglemen1aira'

Le- texte:_ l8ngue -arabe a~ pubI~ dans -l'édftion .gén8~ du "BuIIetJn oIiIcier n- 5397 du .21
motNImtm 1<427 -(20 fIIvrier 2006).
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